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Cannabis thérapeutique : la France prépare une généralisation
progressive d’ici 2027
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Après plusieurs années d’expérimentation, les autorités sanitaires françaises ont fixé un calendrier pour la mise en place
du cannabis à usage médical d’ici 2027. Selon les informations révélées par France Inter, un projet de décret est
actuellement en cours de consultation auprès des industriels, pharmaciens et associations de patients, avant un examen
par la Haute Autorité de Santé (HAS). Une réunion s’est tenue récemment au ministère de la Santé sous la coordination
de la Direction générale de la santé (DGS) et de la Direction de la sécurité sociale (DSS). Le texte en préparation doit
définir les critères d’évaluation que la HAS examinera à l’automne afin de déterminer l’intérêt thérapeutique du cannabis
médical et les conditions de sa prise en charge par l’Assurance maladie. Un second décret devrait également autoriser
les laboratoires à commercialiser ces médicaments, jusqu’ici limités à la recherche. Le cannabis thérapeutique pourrait
être indiqué chez des patients souffrant de pathologies sévères, notamment certains cancers, formes d’épilepsie
résistantes ou douleurs chroniques réfractaires aux traitements conventionnels. L’expérimentation menée entre 2021 et
2024 a concerné 2 761 patients et a montré une amélioration significative de certains symptômes, sans signalement
d’effets indésirables inattendus. Actuellement, environ 700 patients continuent d’en bénéficier grâce à un dispositif
transitoire mis en place par le ministère de la Santé. La ministre de la Santé, Stéphanie Rist, a décidé de prolonger ce
dispositif jusqu’à fin 2026 afin d’éviter toute interruption de traitement pour les patients concernés. Selon les estimations,
plus de 400 000 personnes pourraient à terme bénéficier de cette option thérapeutique si son intégration dans le droit
commun est confirmée.  La France rejoindrait ainsi plusieurs pays européens ayant déjà encadré l’usage médical du
cannabis, illustrant une évolution progressive des politiques de santé vers une meilleure prise en charge de la douleur et
des maladies chroniques.


